


POLITIQUE DE PRÉVENTION CONTRE L'EXPLOITATION, LES ABUS ET LE HARCÈLEMENT SEXUELS (PEAHS) 
ET CODE DE CONDUITE DE L’OCIC 
 
Approuvé par le conseil d'administration en juin 2021
 
Préambule

Le travail de l’Ontario Council for International Cooperation (« OCIC » ou le « conseil »), tant à l’interne qu’en tant que collectif de membres, est fondé sur une vision commune de la justice sociale mondiale, de la dignité humaine et de la participation pour toutes et tous. Nos politiques sont conçues pour répondre aux besoins internes de l’OCIC en tant qu’organisation, mais elles sont guidées par des idéaux sur l’anti-oppression, les droits humains, la coopération internationale et la satisfaction appropriée des besoins humains exprimés dans une multitude d’endroits par des organismes multilatéraux, des États et des groupes de la société civile.

Toutes les politiques et activités de l’OCIC sont guidées par notre vision, notre mission, notre mandat et nos orientations stratégiques. La pleine conscience de l’esprit et de la lettre de ces documents est essentielle à l’intégrité du conseil, tout comme le respect du Code d’éthique de Coopération Canada (anciennement le Conseil canadien pour la coopération internationale), les Principes d’Istanbul pour l’efficacité du développement des OSC et la Politique anti-oppression et la Politique sur les droits des femmes et l’égalité des genres de l’OCIC. 

1. Énoncé de philosophie et d’intention

L’OCIC reconnaît qu’il a la responsabilité de faire tout son possible pour prévenir l’exploitation, les abus et le harcèlement sexuels (PEAHS) dans tous les domaines de son travail en tant que conseil, et que l’exploitation, les abus et le harcèlement sexuels ont été et continueront d’être un problème de déséquilibres de pouvoir qui peut avoir des effets néfastes sur le personnel, le conseil, les bénévoles, les membres, les partenaires et les bailleurs de fonds de l’OCIC, ainsi que sur la société civile et la société dans son ensemble, dans le monde entier. L’OCIC ne tolère pas l’exploitation, la violence et le harcèlement sexuels et a le devoir de diligence de veiller à ce que toutes les personnes qui travaillent avec le conseil soient traitées avec dignité et respect, quelle que soit leur identité, et qu’elles soient en mesure d’accéder à l’OCIC de façon sécuritaire et équitable. 

La sensibilisation à la prévention, au signalement et à la réponse en cas d’exploitation, d’abus et de harcèlement sexuels est un élément essentiel de la culture de reddition de comptes et de conformité de l’OCIC. Nos parties prenantes internes et externes sont en droit de s’attendre à ce que nous menions toutes nos activités selon les normes éthiques et professionnelles les plus élevées. Cette même conduite éthique et professionnelle est attendue de tout le personnel de l’OCIC, du conseil d’administration, des bénévoles, des membres, des partenaires, des bailleurs de fonds, des parties contractuelles et des représentant-e-s engagés ou travaillant avec ou pour l’OCIC. Toutes les parties sont tenues d’être vigilantes par rapport à l’exploitation, aux abus et au harcèlement sexuels ou tout autre comportement suspect, et de les signaler à la direction générale ou à un membre du comité exécutif du conseil d’administration. Tous les incidents signalés feront l’objet d’une enquête appropriée en utilisant une approche centrée sur les survivant-e-s et tenant compte des traumatismes, et ce, dans les plus brefs délais. 

Cette politique et ce code de conduite s’appuient sur des ressources fournies par Digna, le Centre d’expertise canadien sur la prévention de l’exploitation et des abus sexuels au service des organismes canadiens du milieu du développement international et de l’aide humanitaire, et d’autres organisations de la communauté de la coopération internationale au Canada. Les membres de l’OCIC sont invités à l’utiliser ou à l’adapter à leurs propres fins de gouvernance, et sont encouragés à consulter Digna pour obtenir des ressources supplémentaires importantes. 

2. Définitions

Aux fins de la présente politique et du présent code de conduite : 

Enfant(s) désigne toute personne âgée de moins de 18 ans.

L’exploitation sexuelle est toute tentative ou tout abus réel d’une personne en situation de vulnérabilité, de déséquilibre de pouvoir ou de confiance, à des fins sexuelles, y compris, mais sans s’y limiter, en profitant monétairement, socialement ou politiquement de l’exploitation sexuelle d’autrui. 

L’abus sexuel est une intrusion physique réelle ou menacée de nature sexuelle, que ce soit par la force ou dans des conditions inégales ou coercitives. 

Le harcèlement sexuel est une avance sexuelle indésirable, une demande de faveur sexuelle, un comportement verbal ou physique, un geste de nature sexuelle ou tout autre comportement de nature sexuelle dont on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il cause ou qu’il soit perçu comme causant une offense ou une humiliation à autrui. Le harcèlement sexuel peut survenir lorsqu’il interfère avec le travail, qu’il est érigé en condition d’emploi ou qu’il crée un environnement intimidant, hostile ou offensant.

Le terme personnel désigne toute personne employée par l’OCIC à temps plein ou à temps partiel. 

La personne survivante désigne une personne qui est ou a été exploitée sexuellement, harcelée ou abusée.

L’approche centrée sur les survivant-e-s est définie en détail à l’annexe A.
 
Le lieu de travail désigne tout lieu où des activités professionnelles ou liées au travail sont menées et comprend, sans s’y limiter, les lieux de travail physiques (bureaux et lieux de travail hors site), les affectations de travail à l’extérieur du bureau ou d’autres installations de l’OCIC, les déplacements liés au travail et les conférences ou séances de formation liées au travail, y compris celles à l’extérieur du Canada.
 
Le harcèlement en milieu de travail signifie se livrer à une série de commentaires ou de comportements vexatoires qu’on sait ou qu’on devrait raisonnablement savoir qu’ils sont indésirables. Il peut s’agir d’un comportement indésirable, offensant ou répréhensible qui peut avoir pour effet de créer un environnement de travail intimidant, hostile ou offensant, d’interférer avec le rendement au travail d’une personne, de nuire à la relation de travail d’une personne ou de nier la dignité et le respect d’une personne. Le harcèlement implique généralement des activités répétées, mais un seul incident peut constituer du harcèlement. Il peut viser des individus ou des groupes spécifiques. Les mesures raisonnables prises par l’OCIC ou un-e superviseur-euse relativement à la gestion et à la direction des travailleur-euse-s ou du lieu de travail ne constituent pas du harcèlement en milieu de travail.
 
Le harcèlement sexuel en milieu de travail signifie de se livrer à une série de commentaires ou de comportements vexatoires contre un-e travailleur-euse dans un lieu de travail en raison de son sexe, de son orientation sexuelle, de son identité de genre ou de son expression de genre, alors qu’on sait ou qu’on devrait raisonnablement savoir que la série de commentaires ou de comportements est indésirable, ou de solliciter ou faire une avance sexuelle lorsque la personne qui fait la sollicitation ou l’avance est en mesure de conférer, d’accorder ou de refuser un avantage ou une promotion à la travailleuse ou au travailleur et que la personne sait ou devrait raisonnablement savoir que la sollicitation ou l’avance est indésirable. Cela comprend, sans s’y limiter, les avances sexuelles indésirables (orales, écrites ou physiques), les demandes de faveurs sexuelles, les blagues sexuelles et sexistes, les insultes homophobes ou sexistes ; les remarques indésirables, les blagues, les railleries, les regards concupiscents ou les commentaires sur le corps ou la tenue vestimentaire d’une personne, les contacts physiques inutiles tels que tapoter, toucher, pincer ou frapper ; les comportements condescendants ; l’affichage de matériel dégradant, offensant ou désobligeant, comme des graffitis ou des images, ou la manifestation d’abus verbaux de nature sexuelle. Le harcèlement sexuel peut inclure une gamme de comportements subtils et moins subtils et peut impliquer des personnes du même sexe ou de sexes différents.
 
La violence en milieu de travail est l’utilisation ou la tentative d’utilisation de la force physique par un-e employé-e contre un-e autre employé-e dans le milieu de travail qui cause ou pourrait causer des blessures physiques à l’employé-e, ou un commentaire ou un comportement qu’il est raisonnable pour un-e employé-e d’interpréter comme une menace d’utiliser la force physique contre elle ou lui dans un lieu de travail, qui pourrait lui causer des blessures physiques. La violence comprend également tout incident dans lequel un-e client-e ou un-e visiteur-euse sur le lieu de travail menace ou agresse un-e employé-e, un-e stagiaire, un-e bénévole ou un-e entrepreneur-euse indépendant-e de l’OCIC, ou qui est menacé-e ou agressé-e dans les lieux de travail de l’OCIC.

3. Examen

3.1 Conformément à la politique de révision aux trois ans de l’OCIC, cette politique et ce code de conduite doivent être révisés ou mis à jour par le comité sur la gouvernance du conseil d’administration d’ici mai 2024. Tout changement doit être approuvé par le conseil d’administration de l’OCIC.

4. Application et portée 

4.1 Cette politique et ce code de conduite s’appliquent à tous les employé-e-s, au conseil d’administration et aux bénévoles de l’OCIC. Ils s’appliquent également aux membres, partenaires, bailleurs de fonds, parties contractuelles et représentant-e-s de l’OCIC, lorsqu’ils interagissent avec l’OCIC, qu’ils sont engagés par lui ou qu’ils travaillent avec ou pour lui. Toutes et tous sont tenus de connaître cette politique et ce code de conduite de l’OCIC et de s’y conformer pleinement. 

4.2 Cette politique et ce code de conduite établissent les normes et procédures minimales que l’OCIC doit suivre, et traitent de la sensibilisation, de la prévention, de l’identification, du signalement et de l’enquête sur tout incident vu, signalé, soupçonné ou vécu d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels à l’OCIC. Lorsque les règles des bailleurs de fonds sont plus restrictives, ces règles seront respectées et incorporées.

5. Sensibilisation et culture de prévention et de dissuasion

Le conseil d’administration, le direction générale et l’équipe de direction sont conjointement responsables de faire connaître l’approche de tolérance zéro de l’OCIC à l’égard de l’exploitation, des abus et du harcèlement sexuels, et de tolérance zéro à l’égard de l’inaction lorsque la perpétration d’actes d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels est connue. Ils encourageront la sensibilisation et une culture de prévention et de dissuasion par les actions suivantes :

5.1 La direction générale signera l’engagement des leaders de Coopération Canada à prévenir et à combattre l’inconduite sexuelle.

5.2 Le conseil d’administration, la direction générale et l’équipe de direction favoriseront un environnement de travail harmonieux et respectueux qui célèbre la différence, la diversité, la communication interculturelle et les comportements positifs en matière de genre et de sexualité.

5.3 Le conseil d’administration, la direction générale et l’équipe de direction s’assureront conjointement que tous les employé-e-s, bénévoles, membres, partenaires, bailleurs de fonds, parties contractuelles et représentant-e-s engagés ou travaillant avec ou pour l’OCIC soient mis au courant de cette politique et de ce code de conduite par le biais de communications officielles ou de processus d’intégration. Tous les membres du personnel, le conseil d’administration, les bénévoles et les membres recevront leur propre exemplaire de la présente politique et du code de conduite auxquels ils pourront se référer au besoin, et ils devront les examiner et les signer pour indiquer qu’ils comprennent et acceptent toutes les informations et conditions. 

5.4 Le conseil d’administration, la direction générale et l’équipe de direction respecteront les normes de conduite les plus élevées et serviront de modèles pour le personnel, les bénévoles, les membres, les partenaires, les bailleurs de fonds, les parties contractuelles et les représentant-e-s engagés ou travaillant avec ou pour l’OCIC. 

5.5 Le conseil d’administration, la direction générale et l’équipe de direction surveilleront de manière proactive l’environnement de travail pour s’assurer qu’il est exempt de comportements susceptibles de contribuer à l’exploitation, aux abus et au harcèlement sexuels, et que toutes les personnes engagées ou travaillant avec ou pour l’OCIC peuvent exprimer leurs préoccupations sans crainte ni menaces de représailles, y compris de l’hostilité, la surveillance excessive, l’exclusion sociale ou tout autre comportement négatif.

5.6 Le conseil d’administration, la direction générale et l’équipe de direction aideront à surveiller les violations de la présente politique et du code de conduite, à réagir rapidement aux allégations et à s’assurer que les mesures nécessaires sont prises.

5.7 L’OCIC prendra rapidement des mesures appropriées contre les membres du personnel ou du conseil d’administration, les bénévoles, les membres, les partenaires, les bailleurs de fonds, les parties contractuelles et les représentant-e-s engagés ou travaillant avec ou pour l’OCIC dont il est établi qu’ils ont perpétré des actes d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels. Le processus disciplinaire fera l’objet d’un examen minutieux de la part du conseil d’administration. 

5.8 Toute violation de la présente politique et du code de conduite sera considérée comme une faute grave et pourra entraîner des mesures disciplinaires importantes, y compris, mais sans s’y limiter, une suspension, un licenciement ou une action en justice.

6. Identification, signalement et enquêtes

6.1 Confidentialité des signalements et des enquêtes ; non-représailles

L’OCIC reconnaît qu’il a une obligation de diligence envers toute personne impliquée dans une plainte, y compris, mais sans s’y limiter, la personne survivante, la personne plaignante et les témoins. L’OCIC reconnaît aussi que le signalement d’incidents présumés d’exploitation, d’abus et de harcèlement sexuels est une question très délicate, privée et émotionnellement complexe. L’OCIC s’engage à enquêter et à préparer les rapports avec compassion, considération et sensibilité envers toutes les personnes concernées. 

· Quiconque est témoin, découvre ou soupçonne un cas présumé d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuel dans le cadre d’activités du conseil, ou qui reçoit la divulgation d’un cas de d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuel au sujet d’une personne impliquée au sein de l’OCIC peut faire un rapport écrit confidentiel sur le site Web de l’OCIC au moyen du formulaire de rapport d’incident, ou peut faire un signalement directement et verbalement à la direction générale de l’OCIC ou à la présidence du conseil d’administration (voir le site Web de l’OCIC pour les coordonnées). 
· Les signalements peuvent être soumis anonymement sans crainte de représailles professionnelles ou personnelles et seront traités de manière confidentielle dans toute la mesure du possible. Seules les parties qui ont besoin de savoir doivent être avisées d’un signalement et de toute enquête connexe. 
· Si un signalement est reçu verbalement, la personne qui le reçoit doit remplir un rapport écrit ou aider la personne plaignante à le remplir. 

6.2 Délais pour le signalement et l’enquête

· Il est de l’obligation des membres du personnel ou du conseil d’administration, des bénévoles, des membres, des partenaires, des bailleurs de fonds, des parties contractuelles et des représentant-e-s engagés ou travaillant avec ou pour l’OCIC de signaler par écrit tout incident connu, soupçonné ou allégué d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels à l’OCIC en utilisant le formulaire de rapport d’incident sur le site Web de l’OCIC, ou directement à la direction générale ou à la présidence du conseil d’administration, dans un délai maximal de 24 heures. Les formulaires de rapport d’incident sont envoyés directement à la direction générale et à la présidence du conseil d’administration lorsqu’ils sont soumis à partir du site Web. 
· Une personne survivante d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels est encouragée à signaler tout incident dès qu’elle se sent suffisamment à l’aise et en sécurité pour le faire. Cette personne ne devrait pas se sentir liés par les délais, puisque l’OCIC ne dispose pas d’un délai de prescription pour le signalement des plaintes. 
· La direction générale ou la présidence du conseil d’administration doit signaler au comité exécutif du conseil d’administration tout incident ou soupçon d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels dès qu’elle en a connaissance, dans un délai maximum de 24 heures. 
· Si la personne survivante y a consenti, la direction générale ou la présidence du conseil d’administration prendra contact avec elle dans les 72 heures suivant la réception du signalement et fournira des références vers des services de soutien qui peuvent offrir une aide et un soutien complets et de qualité correspondant aux désirs et aux besoins de la personne survivante. 
· La direction générale de l’OCIC ou la présidence du conseil d’administration informera Affaires mondiales Canada qu’elle a reçu une allégation dans les 48 heures suivant la détermination de la crédibilité de l’allégation, tel qu’exigé pour les organisations partenaires.
· L’exploitation, les abus et le harcèlement sexuels, et toute allégation de cette nature, feront l’objet d’une enquête appropriée, sous la direction de la direction générale ou du comité exécutif du conseil d’administration. Une expertise externe sera sollicitée au besoin pour appuyer ou diriger l’enquête.
· Dans les cas de harcèlement en milieu de travail, la personne survivante et le harceleur ou la harceleuse présumé-e (s’il s’agit de membres du personnel ou du conseil d’administration, ou de bénévoles de l’OCIC) doivent être informés par écrit des résultats de l’enquête et de toute mesure corrective qui a été prise ou sera prise à la suite de l’enquête.
· Si la personne survivante est âgée de plus de 18 ans, elle a le droit de demander qu’une enquête ne soit pas entreprise ou complétée, mais un suivi sera effectué auprès de la personne survivante pour s’assurer que la demande n’a pas été faite sous la contrainte. Les valeurs et les souhaits de la personne survivante seront priorisés tout au long de ce processus.

6.3 Décision ou obligation de signalement à la police et à la Société de l’aide à l’enfance (SAE) 

· Toute décision de signaler des incidents à la police ou de prendre des mesures juridiques sera laissée à la personne survivante, à l’exception des incidents impliquant une personne de moins de 18 ans. 
· Conformément à la Loi sur les services à l’enfance, à la jeunesse et à la famille (LSEA) de l’Ontario, s’il existe des motifs raisonnables de soupçonner qu’un enfant a ou pourrait avoir besoin de protection, la direction générale ou la présidence du conseil d’administration doit en être informée immédiatement, et celle-ci doit immédiatement signaler le soupçon et les renseignements sur lesquels il repose à la Société de l’aide à l’enfance (SAE) ou à la police. Les « motifs raisonnables » font référence aux informations dont une personne ordinaire, faisant appel à un jugement normal et honnête, aurait besoin pour décider de signaler un incident. (Ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires). 
· Le parent/tuteur de l’enfant peut également être informé, à condition que cela soit compatible avec l’intérêt supérieur, la protection et le bien-être de l’enfant. La décision d’aviser ou non un parent ou un tuteur doit être prise en tenant compte de toutes les circonstances, y compris les souhaits de l’enfant.
· La SAE peut être contactée, en utilisant des renseignements non identifiants, comme ressource pour une consultation privée et confidentielle ou pour recevoir des conseils lorsqu’une situation n’est pas claire, au moyen du lien Web sur l’obligation de signaler la violence et la négligence envers les enfants de la LSEJF.

7. Réponse centrée sur les personnes survivantes et tenant compte des traumatismes

7.1 L’OCIC s’engage à offrir une réponse centrée sur les personnes survivantes et tenant compte des traumatismes, et fournira des références vers des services de soutien qui peuvent offrir une aide et un soutien complets et de qualité, conformément aux désirs et aux besoins de la personne survivante. Une assistance sera fournie, qu’une réponse interne officielle ou une enquête ait été complétée ou non. 

7.2 L’OCIC fournira rapidement des renseignements sur le soutien que le conseil peut offrir à la personne survivante, une fois qu’un signalement a été reçu. 

7.3 L’OCIC veillera à ce que les personnes survivantes ne soient pas pénalisées pour un mauvais rendement, des emportements, de l’insubordination, etc., qui peuvent être une réaction compréhensible à l’exploitation, à la violence ou au harcèlement sexuels.

7.4 Les références et le soutien fournis par l’OCIC seront documentés, et tout renseignement lié aux difficultés ou aux obstacles à l’accès sera communiqué au conseil d’administration et aux autorités compétentes sans violer la confidentialité. Les commentaires reçus serviront à améliorer le processus de référence et à renforcer la politique et le code de conduite de l’OCIC en matière de PEAHS à l’avenir.
 


POLITIQUE DE PRÉVENTION CONTRE L’EXPLOITATION, LES ABUS ET LE HARCÈLEMENT SEXUELS DE L’OCIC
 
Je comprends que j’ai la responsabilité de veiller à ce que les femmes, les filles, les garçons, les hommes, les personnes transgenres et non binaires qui participent aux activités du conseil soient traités avec dignité et respect et qu’ils ne soient exposés à aucune forme d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels. Je m’engage à respecter les normes les plus élevées en matière de conduite professionnelle et personnelle en tout temps, même lorsque je ne suis pas en service ou que je suis absent-e de mon lieu de travail. Je comprends que l’exploitation, les abus et le harcèlement sexuels sont des formes de comportement inacceptables qui compromettent la crédibilité et la réputation de tous les organismes et de leur personnel. 

Afin de prévenir l’exploitation, les abus et le harcèlement sexuels dans le contexte du travail de l’OCIC, je comprends et je m’engage à respecter les principes et conditions suivants :

1. L’exploitation, les abus et le harcèlement sexuels ne seront pas tolérés. Chacun de ces motifs peut entraîner des mesures disciplinaires, y compris le licenciement.
2. Toute activité sexuelle avec des personnes de moins de 18 ans est interdite, quel que soit l’âge de la majorité ou l’âge de consentement dans le milieu local. Une croyance erronée quant à l’âge d’un enfant n’est pas un moyen de défense.
3. Le harcèlement sexuel est une forme de discrimination fondée sur le sexe qui affecte négativement l’environnement de travail et porte atteinte à la dignité et au bien-être d’une personne.
4. Des actions peuvent être considérées comme du harcèlement sexuel, de l’abus ou du harcèlement même si la harceleuse ou le harceleur présumé-e n’avait pas l’intention que ce le soit. Il n’est pas nécessaire que l’action soit dirigée intentionnellement contre une personne en particulier.
5. L’échange d’argent, d’emplois, de biens ou de services contre des relations sexuelles, y compris des faveurs sexuelles ou toute forme de comportement humiliant, dégradant ou exploiteur, est interdit. Cela comprend l’échange de programmes et de services.
6. Toute relation sexuelle entre celles et ceux qui fournissent des programmes et des services et une personne bénéficiant de ces programmes et services qui impliquent une utilisation inappropriée de son rang ou de sa position est interdite. De telles relations minent la crédibilité et l’intégrité des programmes et des services.
7. Les membres du personnel ou du conseil d’administration, les bénévoles, les membres, les partenaires, les bailleurs de fonds, les parties contractuelles et les représentant-e-s engagés ou travaillant avec ou pour l’OCIC pour fournir des services au nom du conseil sont tenus de créer et de maintenir un environnement qui permet de prévenir l’exploitation, les abus et le harcèlement sexuels. 
8. Si des membres du personnel ou du conseil d’administration, des bénévoles, des membres, des partenaires, des bailleurs de fonds, des parties contractuelles et des représentant-e-s engagés ou travaillant avec ou pour l’OCIC pour fournir des services au nom du conseil ont des préoccupations ou des soupçons concernant une situation d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels impliquant un fournisseur de services, un membre du personnel ou du conseil d’administration, un bénévole ou un-e représentant-e, ces préoccupations doivent être signalées.
9. Le matériel informatique, les réseaux, les bases de données et les logiciels de l’OCIC sont la propriété de l’OCIC et peuvent être mis à la disposition du personnel de l’OCIC, du conseil d’administration, des bénévoles, des membres, des partenaires, des parties contractuelles et des représentant-e-s engagés ou travaillant avec ou pour l’OCIC pour fournir des services au nom du conseil. Ces articles et tout autre équipement de l’OCIC, comme les ordinateurs, les téléphones mobiles, les caméras vidéo et numériques, ne doivent pas être utilisés à des fins d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels, en tout temps et en tout lieu. Le matériel de l’OCIC ne doit pas non plus être utilisé pour accéder, voir, créer, télécharger ou distribuer de la pornographie, en particulier des images abusives d’enfants. 
 
Une plainte confidentielle, y compris d’un comportement suspect, peut être déposée par écrit par une personne survivante ou en son nom en utilisant le formulaire de rapport d’incident sur le site Web de l’OCIC, ou directement auprès de la direction générale ou de la présidence du conseil d’administration. 

En signant le présent code de conduite, je m’engage à en respecter les principes et les conditions au mieux de mes capacités en tout temps.
 
Prénom : 

Nom de famille : 

Titre/poste occupé (le cas échéant) : 

Organisation (le cas échéant)

Date :
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ANNEXE A

PRINCIPES GÉNÉRAUX POUR UNE APPROCHE CENTRÉE SUR LES PERSONNES SURVIVANTES ET TENANT COMPTE DES TRAUMATISMES
  
L’OCIC s’engage à adopter une approche centrée sur les personnes survivantes et tenant compte des traumatismes pour prévenir l’exploitation, les agressions et le harcèlement sexuels. Les principes généraux de cette approche à l’OCIC comprennent :

· La sûreté et la sécurité de la personne survivante sont la priorité absolue. 
· Mettre l’accent sur l’importance de « ne pas nuire » : ne pas prendre de mesures qui pourraient aggraver les choses pour la personne survivante.
· L’intérêt supérieur : prendre des mesures identifiées comme étant dans l’intérêt supérieur de la personne survivante en collaboration avec elle, dans la mesure du possible.
· Autonomisation : faire preuve de respect pour les choix, les souhaits, les droits et la dignité de la personne survivante, et veiller à ce qu’elle soit impliquée dans la prise de décision chaque fois que cela est possible.
· Transparence : communiquer le comportement attendu à toutes les personnes intervenantes, en particulier aux membres du personnel ou du conseil d’administration, aux bénévoles, aux membres, aux partenaires, aux bailleurs de fonds, aux parties contractuelles et aux représentant-e-s engagés ou travaillant avec ou pour l’OCIC pour fournir des services. 
· Accessibilité : veiller à ce que les mécanismes de plainte soient accessibles aux personnes survivantes et aux témoins.
· Vie privée et confidentialité : prendre le plus grand soin de veiller à ce que la vie privée et la confidentialité de toutes les parties concernées soient protégées et strictement respectées dans tous les aspects du traitement d’un cas de protection.
· Protection des données : veiller à ce que les informations relatives au dossier de protection soient stockées de manière sûre et sécurisée et à ce que toutes les exigences en matière de protection des données soient respectées.
· Non-discrimination : offrir un traitement juste et équitable à toute personne ayant besoin d’aide à la suite d’une ou de plusieurs violations de protection, sans discrimination fondée sur le genre, l’âge, la race, l’origine ethnique, les capacités, l’orientation sexuelle ou d’autres caractéristiques.
· Aider les personnes survivantes à recevoir une assistance appropriée et des informations complètes rapidement et de manière efficace.
· Travailler avec des groupes militants locaux pour les personnes survivantes, en tant que ressource au besoin ou lorsque c’est approprié, pour s’assurer que les réponses sont appropriées et efficaces.
· Prioriser la sécurité et les besoins des personnes survivantes dans les processus d’enquête, et veiller à ce que les réponses soient sensibles à leurs souhaits et à leur sécurité.
· Prendre en considération la nécessité de fournir des services de conseils et de santé pour aider la personne survivante à se rétablir, et aider la personne survivante en traitant sa plainte avec sympathie, compassion et considération.

ANNEXE B

LES CHOSES À FAIRE ET NE PAS FAIRE LORS DU TRAITEMENT D’UNE DIVULGATION SPONTANÉE 

À moins que vous ne soyez bien formé pour soutenir les personnes survivantes d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels, ne leur offrez pas de conseils directs sans soutien. Toutefois, si une personne survivante vous révèle spontanément son expérience :

	CHOSES À FAIRE...
	CHOSES À NE PAS FAIRE...

	Permettre à la personne survivante de vous approcher.
	Réagir d’une manière culturellement inappropriée ou excessivement émotionnelle. Les personnes survivantes ont besoin que vous soyez en contrôle et capable de les écouter et de les soutenir efficacement. Elles ne devraient pas avoir à se soucier de devoir vous soutenir.

	Demander comment vous pouvez aider avec des besoins de base urgents.
	Promettre de garder des secrets ou de faire des promesses que vous ne pouvez pas tenir (par exemple, concernant les poursuites judiciaires)

	Demander à la personne survivante si elle est à l’aise de vous parler ou si elle préfère parler à quelqu’un d’autre.
	Ignorer quelqu’un qui vous approche et partage une préoccupation ou une expérience en matière de protection.

	Fournir un soutien pratique, comme offrir de l’eau ou un endroit privé pour parler sans risque d’être entendu, mais pas hors de portée de vue ou d’ouïe d’un autre adulte, si vous êtes avec un enfant/mineur.
	Faire pression sur la personne survivante pour qu’elle partage de l’information.

	Offrir de trouver un lieu sécuritaire immédiatement si nécessaire, surtout si la personne vient tout juste de fuir une situation traumatisante et ne peut pas expliquer ce dont elle a besoin.
	Prendre des photos ou enregistrer la conversation. Prendre des notes écrites est acceptable, mais expliquez ce que vous faites et pourquoi.

	Essayer d’écouter plus que de parler. Cela peut prendre du temps pour qu’une personne survivante arrive à partager ce qu’elle souhaite partager.




	Faire des comparaisons entre l’expérience de la personne et celle des autres, y compris la vôtre, le cas échéant.

	CHOSES À FAIRE...
	CHOSES À NE PAS FAIRE...

	Traiter tout renseignement partagé avec confidentialité, y compris l’identité de la personne survivante et le sujet de préoccupation. Toutefois, être clair que vous devez signaler et agir si la personne qui fait la divulgation est un enfant ou est exposée à un risque immédiat de préjudice.
	Douter ou contredire ouvertement ce que quelqu’un vous dit.

	Partager des déclarations culturellement appropriées de confort et de soutien.
	Exagérer vos compétences ou votre influence, faire de fausses promesses ou fournir de fausses informations.

	Partager des informations sur tous les services disponibles.
	Offrir vos propres conseils ou opinions

	Partager avec la personne survivante le processus de signalement et les étapes suivantes. 
	Supposer que vous savez ce que quelqu’un veut ou ce dont il a besoin

	 
	Faire des suppositions sur l’expérience de quelqu’un


 


ANNEXE C

FORMULAIRE DE RAPPORT D’INCIDENT DE L’OCIC - SIGNALEMENT À TITRE DE PERSONNE SURVIVANTE

Veuillez utiliser ce formulaire si vous avez vécu un ou plusieurs incidents d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels alors que vous participiez à des activités du conseil. La collecte de renseignements concernant un ou plusieurs incidents d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels est un élément essentiel du processus de signalement. Nous demandons que ce rapport d’incident soit objectif et précis, et qu’il mette l’accent sur les faits et les informations pertinentes. Les formulaires de rapport d’incident sont envoyés directement à la direction générale et à la présidence du conseil d’administration lorsqu’ils sont soumis à partir du site Web. 
Veuillez noter que votre réponse à chacune des questions suivantes est facultative, si vous souhaitez rester anonyme.
1. Prénom :

2. Nom de famille :

3. Âge :

4. Genre :
Femme/ Homme/ Transgenre/ Non binaire/ Je préfère ne pas répondre

5. Téléphone : 

6. Adresse :

7. Titre/poste(s) occupé(s) (le cas échéant) :

8. Organisation (le cas échéant)

9. Comment préférez-vous être contacté-e (le cas échéant) : 

10. Nom(s), numéro de téléphone et adresse du parent/tuteur si vous avez moins de 18 ans :


Informations sur l’incident 

11. Date de l’incident : 

12. Heure de l’incident :

13. Lieu (x) de l’incident :

14. Brève description de l’incident :

15. État physique et émotionnel (décrire toutes coupures, ecchymoses ou lacérations, le comportement et l’humeur) : 

16. Y a-t-il eu des témoins :	
Oui/Non/Incertain-e

17. Nom(s) du (des) témoin(s), numéro de téléphone, adresse et courriel (le cas échéant) :

18. Avez-vous été informé-e des soins médicaux disponibles ?             
Oui/Non/Incertain-e 

19. Avez-vous demandé un traitement médical après l’incident ? 
Oui/Non 

20. Souhaitez-vous obtenir de l’aide pour contacter les services de santé ? 
Oui/Non

21. Avez-vous contacté la police ?
Oui/Non

22. Souhaitez-vous obtenir de l’aide pour contacter la police ? 
Oui/Non

23. Avez-vous contacté les services juridiques ?    
Oui/Non 

24. Souhaitez-vous obtenir de l’aide pour contacter les services juridiques ?    
Oui/Non  
                           
25. Quelles mesures de sécurité immédiates avez-vous prises ou ont été prises pour vous soutenir ?

26. Quel autre type de soutien aimeriez-vous que l’OCIC puisse vous offrir à ce moment-ci, le cas échéant ? 


Informations sur l’agresseur-euse ou les agresseur-euse-s présumés (si connus)

27. Prénom :

28. Nom de famille :

29. Âge :

30. Genre :
Femme/ Homme/ Transgenre/ Non binaire/ Je préfère ne pas répondre

31. Téléphone : 

32. Adresse :

33. Titre/poste(s) occupé(s) (le cas échéant) :

34. Organisation (le cas échéant)

35. Lien avec vous :

36. Description physique :


Consentement à être contacté

L’OCIC ne tolère pas l’exploitation, la violence et le harcèlement sexuels et a le devoir de diligence de veiller à ce que toutes les personnes qui travaillent avec le conseil soient traitées avec dignité et respect, quelle que soit leur identité, et qu’elles soient en mesure d’accéder à l’OCIC de façon sécuritaire et équitable. 

Nous nous engageons à offrir une réponse centrée sur les personnes survivantes et tenant compte des traumatismes aux personnes survivantes, et nous fournirons des références vers des services de soutien qui peuvent offrir une assistance et un soutien complets de qualité en fonction de vos désirs et besoins. Une assistance sera fournie, qu’une réponse interne officielle ou une enquête ait été complétée ou non. 

· Je consens à ce que l’OCIC me contacte pour m’offrir du soutien supplémentaire. 
· Je ne consens pas à ce que l’OCIC me contacte pour m’offrir du soutien supplémentaire.

Consentement à soumettre ce rapport d’incident

Je consens à ce que ce rapport d’incident soit soumis à

· la direction générale de l’OCIC ET à la présidence du conseil d’administration
· la direction générale de l’OCIC SEULEMENT
· la présidence du conseil d’administration SEULEMENT


Merci d’avoir soumis ce rapport d’incident. 



ANNEXE D

FORMULAIRE DE RAPPORT D’INCIDENT DE L’OCIC - SIGNALEMENT AU NOM D’UNE PERSONNE SURVIVANTE 

Veuillez utiliser ce formulaire si vous avez reçu une divulgation d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels de la part d’une personne impliquée dans l’OCIC, dans le cadre des activités du conseil. La collecte de renseignements concernant un ou plusieurs incidents d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels est un élément essentiel du processus de signalement. Le rapport d’incident doit être objectif et précis, et se concentrer sur les faits et les informations pertinentes. Les formulaires de rapport d’incident sont envoyés directement à la direction générale et à la présidence du conseil d’administration lorsqu’ils sont soumis à partir du site Web. 
Si vous faites un signalement au nom d’une personne survivante avec son consentement, veuillez écrire un compte rendu clair de ce qu’elle a dit dans ses propres mots et laissez-la lire ce que vous avez écrit. Si elle n’est pas en mesure de lire elle-même votre rapport, veuillez lui lire le texte, puis demandez-lui de vérifier si elle est satisfaite de ce que vous avez écrit. Si ce n’est pas le cas, corrigez le texte avec elle, puis vérifiez à nouveau. 
Veuillez noter que les réponses à chacune des questions suivantes sont facultatives, si vous souhaitez rester anonyme. 

Renseignements sur la personne signalant un incident au nom d’une personne survivante

1. Prénom :

2. Nom de famille :

3. Âge :

4. Genre :
Femme/ Homme/ Transgenre/ Non binaire/ Je préfère ne pas répondre

5. Téléphone : 

6. Adresse :

7. Titre/poste(s) occupé(s) (le cas échéant) :

8. Organisation (le cas échéant) :

9. Comment préférez-vous être contacté-e (le cas échéant) : 

10. Nom(s), numéro de téléphone et adresse du parent/tuteur si vous avez moins de 18 ans :



Informations sur la personne survivante

11. Prénom :

12. Nom de famille :

13. Âge :

14. Genre :
Femme/ Homme/ Transgenre/ Non binaire/ Je préfère ne pas répondre

15. Téléphone : 

16. Adresse :

17. Titre/poste(s) occupé(s) (le cas échéant) : 

18. Organisation (le cas échéant) :

19. La personne survivante a-t-elle consenti à ce que ce formulaire soit rempli ?  
Oui/Non/Incertain-e

20. Comment la personne survivante préfère-t-elle être contactée, le cas échéant ?

21. Nom(s), numéro de téléphone et adresse du parent/tuteur, si la personne survivante est âgée de moins de 18 ans :


Informations sur l’incident 

22. Date de l’incident : 

23. Heure de l’incident :

24. Lieu(x) de l’incident :

25. Brève description de l’incident :

26. État physique et émotionnel de la personne survivante (décrire toutes coupures, ecchymoses ou lacérations, le comportement et l’humeur) : 

27. Y a-t-il eu des témoins :	
Oui/Non/Incertain-e

28. Nom(s) du (des) témoin(s), numéro de téléphone, adresse et courriel (le cas échéant)

29. La personne survivante a-t-elle été informée des soins médicaux disponibles ?             
Oui/Non/Incertain-e 

30. La personne survivante a-t-elle demandé un traitement médical après l’incident ? 
Oui/Non/Incertain-e

31. La personne survivante aimerait-elle obtenir de l’aide pour contacter les services de santé ? 
Oui/Non/Incertain-e

32. La personne survivante a-t-elle contacté la police ?
Oui/Non/Incertain-e

33. La personne survivante voudrait-elle obtenir de l’aide pour contacter la police ? 
Oui/Non/Incertain-e

34. La personne survivante a-t-elle communiqué avec les services juridiques ?    
Oui/Non/Incertain-e  

35. La personne survivante aimerait-elle obtenir de l’aide pour communiquer avec les services juridiques ?    
Oui/Non/Incertain-e    
                           
36. Quelles mesures de sécurité immédiates ont été prises pour la personne survivante ?

37. Quel autre type de soutien aimeriez-vous que l’OCIC puisse vous offrir à ce moment-ci, le cas échéant ? 


Informations sur l’agresseur-euse ou les agresseur-euse-s présumés (si connus)

38. Prénom :

39. Nom de famille :

40. Âge :

41. Genre :
Femme/ Homme/ Transgenre/ Non binaire/ Je préfère ne pas répondre

42. Téléphone : 

43. Adresse :

44. Titre/poste(s) occupé(s) :

45. Organisation (le cas échéant) :

46. Lien avec la personne survivante :

47. Description physique :


Consentement à être contacté

L’OCIC ne tolère pas l’exploitation, la violence et le harcèlement sexuels et a le devoir de diligence de veiller à ce que toutes les personnes qui travaillent avec le conseil soient traitées avec dignité et respect, quelle que soit leur identité, et qu’elles soient en mesure d’accéder à l’OCIC de façon sécuritaire et équitable. 

Nous nous engageons à offrir une réponse centrée sur les personnes survivantes et tenant compte des traumatismes aux personnes survivantes, et nous fournirons des références vers des services de soutien qui peuvent offrir une assistance et un soutien complets de qualité en fonction des désirs et besoins des personnes survivantes. Une assistance sera fournie, qu’une réponse interne officielle ou une enquête ait été complétée ou non. 

· Je consens à ce que l’OCIC me contacte pour m’offrir du soutien supplémentaire. 
· Je ne consens pas à ce que l’OCIC me contacte pour m’offrir du soutien supplémentaire.


Consentement à soumettre ce rapport d’incident

Je consens à ce que ce rapport d’incident soit soumis à

· la direction générale de l’OCIC ET à la présidence du conseil d’administration
· la direction générale de l’OCIC SEULEMENT
· la présidence du conseil d’administration SEULEMENT

Merci d’avoir soumis ce rapport d’incident. 






ANNEXE E
TYPES DE RÉFÉRENCES
 
Références sécuritaires et éthiques
Les références pour les personnes survivantes devraient inclure les informations suivantes :
· Des renseignements précis sur la façon dont une personne survivante peut accéder aux services et où elle peut le faire
· Les types de services disponibles (santé, psychosocial, police/sécurité, juridique/judiciaire) et les coordonnées locales spécifiques
· Des informations en temps opportun sur le soutien financier ou tout autre type de soutien que le conseil peut offrir à la personne survivante, une fois qu’un signalement a été reçu 
· Sources de soutien programmatique disponibles
· Tout protocole pour l’accompagnement des personnes survivantes (si nécessaire)
· Des services de suivi et autres formes de soutien
 
Types de références
Les femmes, les filles, les garçons, les hommes, les personnes transgenres et non binaires qui sont victimes d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels peuvent avoir divers besoins. Cela inclut :
 
1. L’assistance médicale
· Prophylaxie post-exposition
· Traitement des infections sexuellement transmissibles
· Contraception d’urgence
· Soins des plaies
· Traitement des complications potentiellement mortelles
· Soutien aux enfants conçus à la suite d’exploitation ou d’abus sexuels, ainsi qu’à leurs parents ou tuteurs 
 
2. L’assistance psychosociale
· Services de conseils ou équivalent local (groupes/organisations de soutien aux personnes survivantes/victimes)
· Médiation familiale
· Aide à la réintégration
· Séances communautaires
 
3. L’assistance juridique ou le soutien pour accéder à la justice formelle
· Frais de déplacement pour visiter un poste de police
· Cliniques juridiques ou groupes de soutien
· Accès à la représentation juridique

4. L’assistance protection
· Refuges sûrs
· Aide à la réinstallation
· Assistance pour le transport
 
Voici certains services :

Ligne d’assistance téléphonique pour femmes agressées 416-863-0511/Sans frais : 1-866-863-0511/https://www.awhl.org
Centre d’aide aux victimes de viol/Femmes multiculturelles contre le viol 416-597-8808/https://trccmwar.ca 
Centre de ressources des femmes autochtones de Toronto 416-525 9653/https://nwrct.ca/programs/svrt/ 
Services de soutien pour les survivants masculins d’abus sexuels 1-866-887-0015/https://www.ontario.ca/fr/page/demandez-de-laide-en-cas-de-violence/
1 sur 6 (Services pour hommes) https://1in6.org 

Si vous souhaitez obtenir de plus amples renseignements sur le dépôt d’une plainte pénale ou en matière de droits de la personne, communiquez avec :

Centre d’assistance juridique en matière de droits de la personne Sans frais : 1-866-625-5179/www.hrlsc.on.ca
Tribunal des droits de la personne de l’Ontario Sans frais : 1-866-598-0322/https://tribunalsontario.ca/tdpo/ 
Programme pilote d’Avis juridiques indépendants aux survivant(e)s d’agression sexuelle https://www.ontario.ca/fr/page/avis-juridiques-independants-survivants-survivantes-agression-sexuelle 
Clinique Barbara Schlifer 416-323-9149 / https://www.schliferclinic.com 
Police de Toronto 416 808-2222/https://yourchoice.to/reporting.php 



ANNEXE F

AFFICHE SUR LES RÉPONSES EN MATIÈRE DE PEAHS

Mesures à prendre en cas d’exploitation, d’abus ou de harcèlement sexuels 

1. Conserver une trace
· Prendre des notes.
· Enregistrer des captures d’écran et des courriels.
· Conserver vos dossiers à la maison plutôt que sur le lieu de travail.

2. Prévenir votre employeur
· Il existe deux façons pour un-e employé-e de déposer une plainte auprès de l’OCIC. Vous pouvez remplir un rapport d’incident disponible sur le site Web de l’OCIC, ou vous pouvez faire rapport directement à la direction générale ou à la présidence du conseil d’administration. 
· Référez-vous aux traces que vous avez sauvegardées lors du dépôt d’une plainte.

3. Demander de l’aide externe
· Vous pouvez également déposer une plainte pénale ou en matière de droits de la personne en communiquant avec :
· Centre d’assistance juridique en matière de droits de la personne - Sans frais : 1-866-625-5179/www.hrlsc.on.ca
· Tribunal des droits de la personne de l’Ontario - Sans frais : 1-866-598-0322/https://tribunalsontario.ca/tdpo/ 
· Programme pilote d’Avis juridiques indépendants pour aux survivant-e-s d’agression sexuelle - https://www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca/english/ovss/ila.php 
· Clinique Barbara Schlifer - 416-323-9149/https://www.schliferclinic.com 
· Police de Toronto - 416 808-2222/https://yourchoice.to/reporting.php 

4. Trouver des alliés
· De nombreuses institutions et organisations sont en mesure de fournir un soutien immédiat, notamment :
· Ligne d’assistance téléphonique pour femmes agressées - 416-863-0511/Sans frais : 1-866-863-0511/https://www.awhl.org
· Centre d’aide aux victimes de viol/Femmes multiculturelles contre le viol - 416-597-8808/https://trccmwar.ca 
· Centre de ressources des femmes autochtones de Toronto - 416-525 9653/https://nwrct.ca/programs/svrt/ 
· Services de soutien pour les survivants masculins d’abus sexuels - 1-866-887-0015/https://www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca/english/ovss/male_support_services/
· 1 sur 6 (Services pour hommes) - https://1in6.org
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